
 

Demande de branchement au réseau public d’assainissement collectif   Services assainissement : tél. 03 87 79 52 90 
 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à la gestion des documents ainsi qu’à la facturation de la participation 
pour le financement de l’assainissement collectif. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous 
bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à la Communauté de 
Communes de la Houve et du Pays Boulageois – Services assainissement – 29a, rue de Sarrelouis - BP 27 – 57220 BOULAY-MOSELLE. Vous pouvez 
également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 

 

DEMANDE DE BRANCHEMENT AU RESEAU 
PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 
 
Je soussigné : 

 
Nom et prénom ou raison social du pétitionnaire :       

              

Demeurant :   N° :   Rue :           

Code postal :   Commune :           

Téléphone :     Fax :      

Représentée par :            

              

Agissant en qualité de : 
 Propriétaire  Locataire  Gérant  Autre : 
 

Demande l’établissement d’un branchement particulier au réseau public d’assainissement de la 
Communauté de Communes de la Houve du Pays Boulageois en vue de l’évacuation : 
 
 des eaux usées domestiques  des eaux pluviales  des eaux usées non domestiques 

De : 
 
 Maison individuelle  Immeuble collectif 

Nbre de logements :  
 Groupement d’habitations 
Nbre d’habitations :  

 Autre : 

N° de permis de construire ou autre autorisation :        

Les travaux de gros-œuvre ont-ils démarré ? :  OUI  NON 
Si oui, depuis quand ? :     
 
Situé(e) : 

N° :   Rue :             

Code postal :   Commune :           

N° de section :      N° de parcelle :  

 

Réalisé : à une profondeur de           mètre(s) au droit de ma propriété et situé à           mètre(s) de la 
limite séparative gauche de ma propriété, comme indiqué sur le croquis ci-après. 
 

J’ai pris note que la profondeur du branchement et sa situation est fonction de la profondeur de la canalisation 
principale dont le plan de recollement est disponible auprès des Services Techniques de la Communauté de 
Communes de la Houve et du Pays Boulageois. 

Fait à Boulay, le     
Signature 
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Précisez impérativement : 

 Par une croix sur le trait « Limite séparative Public/Privé » le point de sortie de votre canalisation, 

 La distance du point de sortie de votre canalisation par rapport à la limite séparative gauche, 

 La profondeur du point de sortie de votre canalisation par rapport au niveau de la rue : profondeur :    . 

 Renseigner l’adresse actuelle où il faut envoyer le devis : 

Nom et prénom ou raison social:          

Adresse :              

Code postal :   Commune :           

Téléphone :     Portable :      

Courriel :      

 
 

Utilisez-vous de l’eau AUTRE que celle distribuée par la collectivité ? :  OUI  NON 

 

Fait à Boulay, le     

Mention manuscrite « Bon pour accord » et signature du demandeur 
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Limite séparative Public / Privé 


